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PROBLEMES DU COMMERCE.:EXTERIEUR 

Mesures relativera ousege de fixation de prix  
dans le commerce exterieur 

Res912-1191LASIPtiflf15 juir2_4211 

LA COM4ISsION ECONOAIQUE POUR L'LMERIQUE LATINE, 

CONSIDERANT que le developpement economique de la majorite 

des pays de l'Amerique latine depend, dans une grande mesurel  des 

revenus qu'ils tirent de leurs principaux produits d'exportation, 

CONSIDERANT qu'une part considerable de ces revenus est 

consacree a ltacquisition de produits et de biens d'investissements 

non seulement dans les pays acheteurs de produits de base, mais 

aussi sur d'autres marches, 

CONSIDERANT qu'en periode de crise internationale certains 

pays fortement industrialises instaurent un regime de fixation 

des prix des produits de base qu'ils achetent et etablissent 

parfois egalement une reglemen'cation des prix pour les marchandises 

ou nroduits qu'ils exportent; 
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CONSIDERANT que la resolUtion XVII, adoptee a la quatrieme 

-:rreuni_on ..consultative deg Ministres des Affaires Etrangeres des 

Ppub1iquesF6fericaines, tenue a Washington en mars-avril dernier, 

envisage en,•-c -,qul concerne le commerce interamericain, une procedure 

de consuliations pur mettre en oeuvre l'etablissement d'un systeine 

applicable aux pays.qui'Possedent une reglementation de ce genre; 

CONSIDERANT quill est souhaitable que la procedure de fixation 

multilaterale des prix, envisage dans la resolution precitee, soit 

etendu a tous les pays principaux fournisseurs de produits et de biens 

d'e/quipement essentiels; 

(1) EXPRIME sa satisfactionde-la-resolution XVII adoptee par la 

quatrieme reunion conSultativeides-MinistraS-  des Affaires Etrangeres 
• 

des R6publiques Amerfcaines tenue 'A. Washington en mars-a7ril 1951; 

(2) REWMMANDE au Secretaire eXecutif d'etudier la possibilite 

ciletendr4 les procedures de cOnsultations envisages par cette 

r6solution. 
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